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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLI1" Annee. SUPPLEMENT au N° 8. Aoül 1897.

SOMMAIRE. — Manceuvres du 11° corps d'armee. — Nouvelles et chronique.
Italie: Reorganisation cle l'armee. — Actes officiels: Mission militaire; —
Nominations, transferts. — Carte des manceuvres de 1807.

Manoeuvres du lle Corps d'armee.

Nous extrayons de l'ordre de corps n° I, arrete par le colo-
nel-divi-nonnaire Keller, commandant interimaire du TIC corps
d'armee, les renseignements suivants :

Prennent pari aux manceuvres : le Ile corps d'armee, un
regiment de recrues des IV0, VIe el VIII1' division, sous les

ordres du lieulenant-colonel d'etat-major Th. Schultliess, le
8e regiment de cavalerie, la compagnie de guides n° 8, un
regiment d'artillerie tire du parc cle corps; enfin, pour la journee

du'.IT) septembre, la 5e division d'arlillerie de position.
Le corps d'armee se mobilise, pour le cours preparatoire,

du 28 au 31 aoüt. Le programme des manoeuvres comporte :

7 septembre : Exercices ä double action de regiments
combines, sous la direction des commandants de brigades :

8 septembre : Kxercices ä double action de brigades
combinees, sous la direction des commandants de divisions;

9 septembre : Demi-journee d'exercices cle petites unites et

demi-journee de repos;
10, 11, 13 et 14 septembre : Exercices de division contre

division;
15 septembre : Manceuvre du corps d'armee contre un

ennemi marque;
16 septembre : Revue passee par M. le conseiller federal

.Muller, chef du Departement militaire federal;
17 et. 18 septembre : Licenciement.
Les dimanches 5 et 12 septembre sont jours de repos. Des

cuites militaires auront lieu le dimanche 5.

Pendant les manceuvres de division contre division, l'etat
de guerre durera du 10 septembre, a 6 h. m., au 11 septembre,

ä la ün cle la manceuvre, et du 13 septembre, a 0 h. m.,
au 14 septembre, ä la fin de la manoeuvre. Avant-postes pendant

les nuits du 10 au 11 et du 13 au 14 septembre.
1897 25
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Juges de camp :

Colonel Kunzli, commandant du IV0 corps d'armee;
Colonel Wasmer, chef d'etat-major du IVe corps d'armee;
Major Corti et capitaine Dass, ofliciers d'etat-major a l'etat-

major du JV° corps d'armee;
Colonel Schobinger, chef de rarlillerie du 1VC corps d'armee

;

Lieutenant-colonel (Ehler, chef du genie du lVe corps d'armee

;

Lieutenant-colonel Fierz, chef du train du IVn corps d'armee

;

Colonel Moll, medecin du IVe corps d'armee ;

Lieutenant-colonel Siegfried, commissaire des guerres du
IVe corps d'armee;

Colonel-brigadier Wildholz, commandanl cle la brigade de

cavalerie IV ;

Major d'Ernst, commandant du i" regiment de dragons;
Lieutenant-colonel Bosch, commandant de rartillerie de

corps IV;
Colonel-divisionnaire Schweizer, commandant de In l\c

division ;

Lieutenant-colonel Zwicky, chef d'etat-major de la IVe
division;

Colonel-brigadier Roth, commandant de la VID brigade d'in-
fanterie ;

Colonel-brigadier Heller, commandant de la VI ID brigade
d'infanterie;

Lieutenant-colonel de Sonnenberg, commandant de l'art il-
lerie divisionnaire IV ;

Major Schönenberger, commandant du demi-bataillon du

genie 4;
Colonel-divisionnaire Fahrländer, commandant de la VI 11°

division;
Lieutenant-colonel de Cleric, chef d'etat-major de la VIII0

division ;

Colonel brigadier Schlatter, commandant de la XV0 brigade
d'infanterie;

¦Colonel-brigadier de Sprecher, commandant, de la XYD
brigade d'infanterie ;

Lieutenant-colonel Fierz, cominandant de l'artillerie
divisionnaire VIII;
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Colonel Bindschedler, instrueteur d'arrondissement de la
IV0 division ;

Major Högger, commandant du demi-bataillon du genie 8.
La section historique de l'etat-major comprend les

lieutenants-colonels d'etat-major Jänike et Brunner, attaches ä la
111° division, et le lieutenant-colonel Borel et le capitaine Re-
villiod, attaches ä la Ve.

Comme commissaire de campagne fonctionne le lieutenant-
colonel de cavalerie C.-L. de Steiger, ä Zollikofen. Suppleant :

~Sl. Nietlisbach, conseiller national, ä Winterswil.
La dotation en munitions est la suivante :

aj Infanterie, 132 cartouches d'exercice par fusil, ä

employer comme suit :

Cours preparatoire 30 cartouches.
Manoeuvres de regiment 18 »

¦» brigade 18 n

» division i<8 n

» corps d'armee 18 n

Le regiment de recrues disposera de GO cartouches d'exercice.

bj Cavalerie, 50 cartouches par carabine;
c) Artillerie, 900 charges par batterie, ä employer comme

suit :

Manoeuvres de regiment 00 charges.
n brigade 90 »

» division 600 n

» corps d'armee 150 »

Les batteries tirees du parc cle corps disposeront de 450

charges.
L'artillerie de position recevra 750 charges pour canons et

mortiers cle 12 cm., 450 charges pour pieces de 8 cm.
d) Cenie, 50 cartouches par fusil.
L'infanterie touchera les vestons d'exercice.
Les subsistances seront fournies, pendant,le cours preparatoire,

par des fournisseurs. A partir du 5 septembre, le
detachement des subsistances livrera les subsistances ä 1'infanterie
et aux autres corps au für el ä mesure de leur incorporation
dans le corps d'armee.

Les colonnes de vivres et bagages sont neutralisees.
Rendant les journees de manceuvres, le repas principal des

troupes aura lieu le soir. Tous les corps de troupe recevront,



380 REVUE MILITAIRE SUISSE

pendant le cours preparatoire, 3 rations de conserves de soupe
et de viande, 2 ralions de biscuits. Une de ces rations est
remise aux hommes coinme ration de reserve ; les deux autres
sont sur les voitures. Les conserves seront utilisees les 10, 13

et 16 septembre. II en sera fait usage, en outre, en cas de

necessite. Dans ce cas, le commissaire des guerres devra etre
avise aussitöt. Trois distributions de 80 gr. de fromage et d'un
demi-iitre de vin auront lieu les 10, 13 el 15 septembre.

Le service de police incombera ä un detachement de
gendarmerie ä fournir par les Cantons de Lerne, Argovie, Soleure
et les deux Bäle.

Los officiers suisses qui se proposent de suivre les manceuvres

ont l'autorisation de le faire en lenue civile. Sur leur
demande, ä adresser au commandant du 11° corps d'armee, ils
recevronl, ä partir du .'51 aoüt, une carte de legitimation a

leur nom. Indiquer dans la demande les noms, grade,
incorporation et domicile.

Cette carte donne le droit de suivre les manceuvres et
d'assister ä la critique. Elle donne droit ä la demi-taxe en chemin
de fer des la Station cle domicile au terrain des manoeuvres.
Duree de validite : 7 au i7 septembre.

Quartier-general du corps d'armee : du 29 aoül au 11

septembre, ä Aarbourg; des le 12 septembre, ä Aarau.

L'ordre de corps n° 2 concerne le service de l'administration.

V figure, entre autres, la disposition que l'indemnite
de cheval pour officiers montes est portee ä 7 tr. On se

rapproche ainsi des prix de location generalement pratiques ä

1'epoque des manoeuvres de corps d'armee.
Les sous-officiers et soldats attaches aux etats-majors depuis

le regiment au corps d'armee touchent une solde supplementaire

de 1 fr. 50.
Avant le service, les commandants de hataillons aecompa-

gnes de leur adjudant et cle leurs chefs de compagnie
doivent aller reconnaitre les localites attribuees a leur balaillon
pour la duree du cours preparatoire, aux lins de prendre les

dispositions relatives ä retablissement du cantonnement et

determiner la place d'exercices. Ils touchent ä cet effet
l'indemnite de route et de subsistance et leur solde.

Les commandants de corps de troupes combines avec un
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adjudant ou leur chef d'etat-major doivent egalement faire une
reconnaissance pour l'etablissement de leur programme d'exercices.

Outre la question des chevaux de service et de la solde,
l'ordre de corps 2 traite de la comptabilite, du service des

rapports, indemnites de route, domestiques, logements, subsistances,

bivouacs, service des transports • dommages aux
recoltes, frais de bureau, etc. II est aecompagne d'un tableau de

livraison des subsistances pour les journees du 31 aoüt au
4 septembre.

L'ordre de corps n° 3 concerne le service sanitaire, son or-
misation, l'instruction, le service de sante le service des

malades, les prescriptions tactiques, le service des rapports.
Les prescriptions tactiques sont les suivantes :

En marche de guerre, les medecins eu second et les quatre
infirmiers de compagnies restent seuls avec le bataillon. Le
reste du personnel sanitaire (3 medecins de bataillon, G sous-
ofliciers, 6 infirmiers et 36 brancardiers) sera forme avant le

depart en une subdivision ä 6 groupes sous le commandement
du plus ancien medecin de bataillon et marchera ä 50 m.
de disLance du bataillon de queue. Les voitures sanitaires
seront attribuees ä cette troupe.

Les bataillons detaches conservent leur personnel sanitaire.
Si le regiment marche au combat, les trois medecins en

second se joignent egalement au detachement sanitaire du
regiment. Les infirmiers de compagnie aecotnpagnent la troupe
dans la ligne de feu.

Pendant le combat, le detachement sanitaire du regiment
etablit une place de pansement et exerce le service sanitaire.

Le jour de la manoeuvre cle corps d'armee un exercice plus
important aura lieu avec emploi de tabelles de (liagnotics pour
la determination des blessures.

Les voitures sanitaires seront si possible poussees jusqu'aux
places de pansement. Si elles ne peuvent suivre jusque-lä, on
les laissera en un endroit convenable, el la troupe transpor-
lera le materiel necessaire en laissant ses sacs avec les
voitures.

Les chevaux d'officiers resteront avec le parc de voitures.
Une garde du parc sera placee.

Pendant le combat les lazarets etabliront des places de
pansement principales et des höpitaux de campagne.
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Un tableau des höpitaux civils d'evaeualion esl Joint ä l'ordre

de corps n" 3.
L'ordre de corps n° \ concerne le service veterinaire, et

l'ordre de corps n° 5 le service de la poste de campagne.
Lo service des trains fait l'objet de Tordre de corps n° 6.

Nous en detachons la disposilion suivante:
Pour les exercices de campagne, 3 colonnes de train seronl

formees :

a) Le train de combat, comprenant la voiture d'unite n° 5,
un char ä munitions (caisson ord. 04) par bataillon d'infanterie,

la reserve de batlerie avec la cuisine de batlerie. les
ambulances commandees et ies chevaux de mains des ofliciers.

b) La colonne de bagages, les voitures d'unite nos I ä 's-

d'infanterie, les cuisines roulantes (sauf celles de l'artillerie), les
chars ä bagages du demi-bataillon du genie.

c) La colonne de subsistances comprenant toutes les voitures
d'approvisionnements et les fourgons postaux.

Vvec cliaque voiture marche un homme comme garde-voiture.

Le surplus de la Iroupe marche en tote de la colonne.
L'ordre cle corps n° 7 concerne la gendarmerie de campagne,

dont la täche comprend le service de police eu general,
la police de sürete, la police des moeurs et des etrangers, la

police de sante.

* *
La supposition generale pour les manoeuvres n'est pas

encore connue. Elle ne sera communiquee aux corps et rendue
publique que Tavant-veille du jour oii commenceront les
exercices.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

ITALIE
Reorganisation de l'armee. — Apres etre restee longtemps

en suspens, Ia loi sur la reorganisation do rarmee italienne a ete, il y a

deux mois environ, votee par Ie Parlement. Elle n'a point introduit les
reformes radicales epie quelques generaux et parlementaires italiens pre-
conisaient. Elle n'en apporte pas moins certains changements au regime
en vigueur jusqu'ici, et, surtout eile met im terme au provisoire cree par
les decrets cle 1894. Ceux-ci avaient modifie arbitrairement, c'est-ä-dire
sans sanetion legale, la loi fondamentale de 1887. La nouvelle Organisation
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